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ARRETE NoARS-PDL/DSPE/PADS/2019/325/44

Modifiant l’arrêté n° ARS-PDUDSPE/PADS/2019/200/PDL portant autorisation 
complémentaire de participer à la réalisation des tests rapides d’orientation diagnostique

(TROD) de l’infection à VIH et VHC

Centre de soin, d’accompagnement et de prévention en addictologie 
(CSAPA) Le Triangle, n° Finess 44 001 201 1 

géré par l’association OPPELIa

VU l’arrêté n° ARS-PDL/DSPE/PADS/2019/200/PDL modifiant l’arrêté n°ARS- 
PDL/DSPE/PADS/2018/388/44 du 21/11/2018 portant autorisation complémentaire de participer à la 
réalisation des tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) de l’infection à VIH et VHC ;

SUR proposition du Directeur de la santé publique et environnementale de l’Agence régionale de santé 
des Pays de la Loire ;

Article 1 : La liste des personnes désignées pour réaliser les tests est modifiée et annexée au présent 
arrêté.

Article 2 : Les articles de l’arrêté précédent restent inchangés.

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire

ARRETE

Fait à Nantes, le 2 2 MOV. 2019

P/ le Directeur de la santé publique et 
environnementale,
le Responsable du département prévention et 
actions surJes déterminants de santé

Daniel RIVIERE

17 boulevard Gaston Doumergue, CS 56233 
44262 NANTES CEDEX 2
Tel: 02.40.10.40.00 - www.pavs-de-la-loire.ars.sante.fr
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Annexe à l’arrêté n°ARS-PDL/DSRE/PADS/2019/325/44 
Modifiant l’arrêté n° ARS-PDL/DSPE/PADS/2019/200/PDL portant autorisation 

complémentaire de participer à la réalisation des tests rapides d’orientation diagnostique
(TROD) de l’infection à VIH et VHC

Les personnes suivantes sont désignées pour réaliser les tests rapides d’orientation diagnostique de 
l’infection par les virus VIH (1 et 2) et VHC :

Nom-Prénom Qualité Organisme de 
formation

Date de l’attestation de 
formation

Le cas échéant, 
préciser si TROD VIH
et/ou VHC

MOLHER Laurence Médecin Fédération
Addiction/Aides

26-27-28/04/2017 VIH et VHC

EUDELINE Vincent Educateur spécialisé AIDES 18-19-20/10/2017 VIH et VHC
GALLEN Mélanie Psychologue Réseau Ville Hôpital 

Hépatites Sida 45
24-25/11/2016 et 6/12/2015 VIH et VHC

LE BOURHIS Gurvan IDE CRIPS Ile-de-France 28/05/2015 et 11/06/2015 VIH et VHC
BERIGAUD Johanne Psychologue Fédération Addiction 25-26-27/09/2017 VIH et VHC
HUBERT Anaïs Educatrice GAIA Paris 30/11/2017 et 

1-8-15/12/2017
VIH et VHC

Fait à Nantes, le 2 2 MOV. 2019



ARRETE N°ARS-PDL/DSPE/PADS/2019/326/44

Modifiant l’arrêté n° ARS-PDL/DSPE/PADS/2019/218/391/44 portant autorisation 
complémentaire de participer à la réalisation des tests rapides d’orientation diagnostique

(TROD) de l’infection à VIH et VHC

Centre de Soin, d’Accompagnement et de Prévention en 
Addictologie (CSAPA) Rose des Vents n° Finess 44 003 001 3 géré

par l’association OPPELIA

VU l’arrêté n° ARS-PDL/DSPE/PADS/2019/218/391/44 portant autorisation complémentaire de 
participer à la réalisation des tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) de l’infection à VIH et 
VHC

SUR proposition du Directeur de la santé publique et environnementale de l’Agence régionale de santé 
des Pays de la Loire ;

Article 1 : La liste des personnes désignées pour réaliser les tests est modifiée et annexée au présent 
arrêté.

Article 2 : Les articles de l’arrêté précédent restent inchangés.

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire

ARRETE

Fait à Nantes, le 2 2 NOV, 2019

P/ le Directeur de la santé publique et 
environnementale,
le Responsable du département prévention et 
actio

17 boulevard Gaston Doumergue, CS 56233 
44262 NANTES CEDEX 2
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Annexe à l’arrêté n°ARS-RDL/DSPE/PADS/2019/326/44 
Modifiant l’arrêté n° ARS-PDL/DSPE/PADS/2019/218/391/44 portant autorisation 

complémentaire de participer à la réalisation des tests rapides d’orientation diagnostique
(TROD) de l’infection à VIH et VHC

Les personnes suivantes sont désignées pour réaliser les tests rapides d’orientation diagnostique de 
l’infection par les virus VIH (1 et 2) et VHC ;

Nom-Prénom Qualité Organisme de 
formation

Date de l’attestation de 
formation

Le cas échéanl 
préciser si TRC 
et/ou VHC

BELLIOT Eric IDE AIDES 18-19-20/10/2017 VIH et VHC
BOUDET Marie Educatrice

spécialisée
AIDES 18-19-20/10/2017 VIH et VHC

JAUD Nicolas IDE Fédération
Addiction/Aides

26-27-28/04/2017 VIH et VHC

DUTOUQUET
Genevieve

Assistante sociale Fédération
Addiction/Aides

26-27-28/04/2017 VIH et VHC

BERIGAUD Johanne Psychologue Fédération Addiction 25-26-27/09/2017 VIH et VHC
HUBERT Anais Educatrice GAIA Paris 30/11/2017 et 

1-8-15/12/2017
VIH et VHC

Fait à Nantes, le 2 2 HO^ 29IS















ARRETE N°ARS-PDL/DSPE/PADS/2019/ /12-

Modifiant l’arrêté n° ARS-PDL/DSPE/PADS/2019/199/PDL portant autorisation 
complémentaire de participer à la réalisation des tests rapides d’orientation diagnostique

(TROD) de l’infection à VIH et VHC

Centre de soin, d’accompagnement et de prévention en addictologie
(CSAPA), n° Finess 72 000 827 5 
géré par l’association MONTJOIE

VU l’arrêté n° ARS-PDL/DSPE/PADS/2019/199/PDL modifiant l’arrêté DAS/AMS/2017 n° 46/PH/72 du 
22/05/2017 portant autorisation complémentaire de participer à la réalisation des tests rapides 
d’orientation diagnostique (TROD) de l’infection à VIH et VHC ;

SUR proposition du Directeur de la santé publique et environnementale de l’Agence régionale de santé 
des Pays de la Loire ;

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire

ARRETE

Article 1 : La liste des personnes désignées pour réaliser les tests est modifiée et annexée au présent 
arrêté.

Article 2 : Les articles de l’arrêté précédent restent inchangés.

Fait à Nantes, le t 7 DEC. 2019

P/ le Directeur de la santé publique et 
environnementale,
le Responsable du département prévention et 
actions sur les déterminants de santé

Daniel RIVIERE

17 boulevard Gaston Doumergue, CS 56233 
44262 NANTES CEDEX 2
Tel: 02.40.10.40.00 -www.pavs-de-la-loire.ars.sante.fr
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Annexe à l’arrêté noARS-PDL/DSPE/PADS/2019/
Modifiant l’arrêté n° ARS-PDL/DSPE/PADS/2019/199/PDL portant autorisation 

complémentaire de participer à la réalisation des tests rapides d’orientation diagnostique
(TROD) de l’infection à VIH et VHC

Les personnes suivantes sont désignées pour réaliser les tests rapides d’orientation diagnostique de 
l’infection par les virus VIH (1 et 2) et VHC :

Nom-Prénom Qualité Organisme de Date de Le cas échéant,
formation l’attestation de préciser si TROD VIH

formation et/ou VHC
BOUSSION Florence Infirmière Fédération Addiction 30/08/2C ' VIH et VHC
LEHO Catherine Infirmière AIDES 08/10/2013 VIH
BARRIER Fabien Educateur spécialisé Fédération Addiction 21/06/2019 VIH et VHC
SERVEL Manon Animatrice socio-éducative AIDES 22/09/2017 VIH et VHC

Fait à Nantes, le 1 7 DEC. 2019



Direction de l'Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie
Département Parcours des personnes en situation de handicap

Arrêté ARS-PDL/DOSA/PPH/N0^^/i 'Z/

Portant transfert de l’autorisation et de la gestion des établissements et services médico­
sociaux gérés par

L’Association SENEVE (SIREN 394 654 982) 
au profit de

L’Association DU JONCHERAY (SIREN 400 228 839) 
sise à CHATEAUNEUF SUR SARTHE dans le département de MAINE ET LOIRE.

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le code de la santé publique et notamment les articles L1431-1, L1431-2 et L1432-2 ;

VU le décret n ° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2018/08 en date du 23 février 2018 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire portant délégation de signature à Monsieur le Directeur de l’offre de santé et en faveur de 
l’autonomie ;

VU l’arrêté n° 2000/DRASS/1099 du 6 septembre 2000 autorisant l’habilitation à recevoir des bénéficiaires de 
l’aide sociale à hauteur de 14 places au Centre d’Aide par le Travail « LE SENEVE » à ANGERS 49000 ;

VU l’arrêté n°2004/602 en date du 6 août 2004 portant la capacité autorisée de 14 à 20 places du Centre d’Aide par 
le Travail « LE SENEVE » à compter du 1er septembre 2004 ;

VU la délibération en date du Conseil d’Administration de l'Association SENEVE en date du 18 juin 2019 donnant 
pouvoir à la Présidente de l’association aux fins de signature du traité de fusion-absorption de l’association SENEVE 
par l’association DU JONCHERAY ;

VU le procès-verbal des délibérations de l’assemblée générale extraordinaire de l’association SENEVE en date du 6 
décembre 2019 portant approbation :

du projet de fusion-absorption signé le 18 juin 2019 avec l’association DU JONCHERAY association loi 1901 
non reconnue d’utilité publique, déclarée à la sous-préfecture de SEGRE le 16 mai 1988 sous le numéro 
W494000042 ayant son siège social sis HAUT DE JONCHERAY à CONTIGNE (49330) et immatriculée au 
répertoire SIRENE sous le n° SIREN 400 228 839 ;

VU le procès-verbal des délibérations de l’assemblée générale extraordinaire de l’association DU JONCHERAY en date 
du 6 décembre 2019 portant approbation :

du projet de traité signé le 18 juin 2019 dans toutes ses dispositions et la fusion qu'il prévoit, aux termes 
duquel l’association absorbée (Association SENEVE ESAT) fait apport à titre de fusion-absorption à 
l’association du JONCHERAY de la totalité de son patrimoine, actif et passif ;

VU le traité de fusion-absorption conclu entre l’ASSOCIATION DU JONCHERAY et l’ASSOCIATION LE SENEVE en date du 
18 juin 2019 ;

SUR proposition du Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence Régionale de Santé ;

ARS Pays de la Loire
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ARRETE

ARTICLE 1 : Les autorisations et la gestion des Etablissements et Services médico-sociaux portées par l’ASSOCIATION 
SENEVE (FINESS 49 001179 8) en Maine et Loire sont transférées à l’ASSOCIATION DU JONCHERAY (FINESS 
49 054 360 0), à compter du 1er janvier 2020,

Relèvent ainsi du périmètre de cette nouvelle entité juridique les établissements et services médico-sociaux suivants :

N ° FINESS Raison sociale Capacités autorisées
49 001 577 3 ESAT LE SENEVE 20
49 054 361 8 ESAT DU JONCHERAY 45

ARTICLE 2 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative conformément aux dispositions de l’article L.313-1 
du Code de l’Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 3: Les autorisations restent accordées pour une durée de 15 ans à compter de la date de signature des 
autorisations initiales ou du renouvellement tacite des autorisations de chacun des établissements et services.

ARTICLE 4 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire 
l’objet :

• d’un recours gracieux auprès des services compétents,
• d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette - CS 

24111 - 44041 NANTES cedex - ou saisine via l’application Télérecours citoyens accessible à partir 
du site : www.telerecours.frj

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé des Pays et le Directeur de l’association sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des Pays de la Loire.

Fait le: 3 0 DEC. 2019

Pour le Directeur de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire 

et par déléq^iten^

JPERRAY
P Offre de Santé et 

'en faveur de PAutonomie
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DEPARTEMENT DE MAINE-ET-LOIREanjou
Direction de l'Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie DGa Développement social et solidarité
Département Parcours des personnes en situation de handicap Service Accompagnement des

Etablissements

Arrêté ARS-PDL/DOSA/PPH/2019/53/49

Portant transfert de l’autorisation et de la gestion des établissements et services médico-sociaux
gérés par

L'Association LIGERIENNE PERSONNES HANDICAPEES ADULTES (ALPHA, SIREN418 689 097)
au profit de

L'UNION MUTUALISTE ENFANCE HANDICAP SOINS DES PAYS DE LA LOIRE, EFHS PAYS DE
LA LOIRE (SIREN 775 609 621) 

sise à ANGERS dans le département de Maine et Loire.

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE MAINE-ET-LOIRE

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le code de la santé publique et notamment les articles L1431-1, L1431-2 et L1432-2 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2018/08 en date du 23 février 2018 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire portant délégation de signature à Monsieur le Directeur de l’offre de santé et en faveur de 
l’autonomie ;

VU l’arrêté d’autorisation 2002/DRASS/49 du 22 juin 1983 autorisant la création d’un centre d’aide par le travail 
« Moulin du Pin » à Vernantes en Maine et Loire, l’arrêté du 11 février 2002 (2002/DRASS/49) autorisant le transfert 
de l’autorisation et de la gestion du CAT à l’Association ALPHA à compter du 1er janvier 2002, et les arrêtés 
2008/1326 et ARS/PDL/DAS/300/49 portant extension de la capacité de LESAT,

VU les arrêtés 2003/DRASS/899 et 2006/844, du Préfet de Maine et Loire en date du 20 septembre 2006, 
autorisant la création et l’extension de l’ESAT Bord de Loire à Sainte Gemmes sur Loire,

VU l’arrêté d’autorisation 92/DRASS/771 du 28 juillet 1992 autorisant l'association départementale d’aide aux 
handicapés (ADAH) à créer une Maison d'accueil spécialisée Maison Rochas au Mesnil en Vallée, l’arrêté 
95/DRASS/1082 du 25 septembre 1995 fixant la nouvelle capacité de la MAS Rochas, l’arrêté 98/DRASS/76 
autorisant le transfert de l'autorisation et de la gestion de la MAS à l’Association ALPHA, et le renouvellement tacite 
de l’autorisation de la MAS le 3 janvier 2017,

ARS Pays de la Loire
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VU l’arrêté conjoint ARS/Département de Maine et Loire 2016/40/49 du 4 janvier 2017 portant renouvellement de 
l’autorisation du Foyer d’Accueil médicalisé « Maison Rochas » au Mesnil en Vallée à Mauges sur Loire,

VU l’arrêté conjoint n°2006/419 du Préfet et du Conseil Départemental de Maine et Loire en date du 19 mai 2006, 
autorisant la création d’un SAMSAH géré par l’Association Ligérienne Personnes Handicapées Adultes à compter du 
1er septembre 2006,

VU l’arrêté du Conseil départemental de Maine-et-Loire d’habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale 
n°2007.R-0498 du 12 juin 2007 concernant le SAMSAH Bord de Loire géré par l'Association Ligérienne Personnes 
Handicapées Adultes ;

VU l’arrêté du Conseil départemental de Maine-et-Loire d'extension d’habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide 
sociale n°2008.R-0951 du 22 octobre 2008 concernant le SAMSAH Bord de Loire géré par l’Association Ligérienne 
Personnes Handicapées Adultes ;

VU l’extrait de la délibération du Conseil d’Administration de l’Association ALPHA en date du 20 Novembre 2019 
donnant pouvoir au Président de l’association aux fins de signature du traité d’apport avec l’Union EFHS, traité 
portant sur le transfert de l’autorisation et de la gestion des activités de l’association ALPHA vers l’Union EFHS, ;

/î"’
VU l’extrait de la délibération du Conseil d’Administration de l’Association ALPHA en date du 20 Novembre 2019 
portant approbation du projet d’apport par l’association ALPHA de son activité handicap à l’Union EFHS ;

VU l’extrait de délibération du Conseil d’Administration de l’Union Mutualiste Enfance Famille Handicap Soins des 
Pays de la Loire en date du 26 novembre 2019, portant approbation du projet de transfert des activités de handicap 
et de l’ensemble des éléments d’actif et de passif y affectés portées par l’association ALPHA à l’Union EFHS ;

VU l’extrait de délibération du Conseil d’Administration de l’Union Mutualiste Enfance Famille Handicap Soins des 
Pays de la Loire en date du 26 novembre 2019 donnant pouvoir au Président de l’association aux fins de signature 
du traité d’apport avec l’association ALPHA ;

Vu la délibération de l’Assemblée Générale de l’association ALPHA en date du 12 décembre 2019, portant 
approbation du projet de traité d’apport de l’activité de handicap à l’union EFHS ;

Vu la délibération de l’Assemblée Générale de l’Union EFHS en date du 17 décembre 2019, portant approbation du 
traité d’apport à l’Union EFHS ;

VU le traité d’apport conclu entre l’ASSOCIATION LIGERIENNE PERSONNES HANDICAPEES ADULTES et L’UNION 
MUTUALISTE ENFANCE HANDICAP SOINS DES PAYS DE LA LOIRE (UM-EFHS), le 27 novembre 2019 ;

SUR proposition du Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé ;

SUR proposition du Directeur Général des services départementaux ;

ARRETENT

ARTICLE 1 : Les autorisations et la gestion des Etablissements et Services médico-sociaux portées par l’ASSOCIATION 
LIGERIENNE PERSONNES HANDICAPEES ADULTES (ALPHA) (FINESS 49 001134 3) en Maine et Loire sont 
transférées à L’UNION MUTUALISTE ENFANCE HANDICAP SOINS DES PAYS DE LA LOIRE (UM-EFHS) (FINESS 
490535168), à compter du 1er janvier 2020,

Relèvent ainsi du périmètre de cette nouvelle entité juridique les établissements et services médico-sociaux suivants :

N “FINESS Raison sociale Capacités autorisées

49 053 203 3 MAS MADELEINE ROCHAS LE MESNIL EN VALLEE 41
49 053 576 2 FAM MADELEINE ROCHAS LE MESNIL EN VALLEE 28
49 053 194 4 ESAT LE MOULIN DU PIN VERNANTES 55
49 054 275 0 ESAT BORD DE LOIRE STE GEMMES SUR LOIRE 60
49 001 4818 SAMSAH BEAUCOUZE 30

ARTICLE 2 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
d’un établissement ou d’un service soumis à autorisation devra être portée à la connaissance de l’autorité 
administrative conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 3: Les autorisations restent accordées pour une durée de 15 ans à compter de la date de signature des 
autorisations initiales ou du renouvellement tacite des autorisations de chacun des établissements et services.
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ARTICLE 3: Les autorisations restent accordées pour une durée de 15 ans à compter de la date de signature des 
autorisations initiales ou du renouvellement tacite des autorisations de chacun des établissements et services.

ARTICLE 4 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l’objet :

• d’un recours gracieux auprès des services compétents,
• d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette - CS 

24111 - 44041 NANTES cedex - ou saisine via l’application Télérecours citoyens accessible à partir 
du site : www.telerecours.frj

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur Général des services 
du Département de Maine-et-Loire, et le Directeur de l’UM-EFHS sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pays de la Loire et 
de la préfecture de Maine-et-Loire ainsi qu’au recueil des actes administratifs du Conseil Départemental de Maine-et- 
Loire.

Fait le 3 0 DEC. 2019

Pour le Directeur de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire 

et par délégation,
Le Directeur de l’offre de santé et en faveur

Pour le Président du Conseil Départemental 
de Maine-et-Loire 
et par délégation,

Le directeur général adjoint chargé du 
Développement social et de la solidarité

Antoine DANEL
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Arrêté ARS-PDL/DOSA/PPH/2019/54/49

Portant transfert de l’autorisation et de gestion des établissements 
gérés par le GCSMS EPSMS ESPACES Anjou (N° FINESS EJ : 49 001 697 9) et de l’ESAT de la

Bréotière (N° FINESS ET : 49 053 657 0)
au profit de l’EPSMS ESPACES sis à OMBREE D’ANJOU dans le département de Maine et Loire 

renommé l’E.P.M.S de l’Anjou (N° FINESS EJ : 49 000 356 3).

Annule et remplace l’arrêté ARS-PDL/DOSA/PPH/2019/50/49 du 23 décembre 2019

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1431-1, L1431-2 et L1432-2 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2018/08 du 23 février 2018 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire portant délégation de signature à Monsieur le Directeur de l’offre de santé et 
en faveur de l’autonomie ;

Vu l’arrêté SG-MAP 2010-056 en date du 2 février 2010 portant extension de l’ESAT de La Verzée géré 
par le GCSMS « EPSMS ESPACES ANJOU » et sis à Ombrée d’Anjou

Vu l’arrêté SG-MAP-2010- 84 du 08 mars 2010 portant approbation de la convention constitutive du 
GCSMS EPSMS ESPACES Anjou ;

Vu l’arrêté SG-MAP 2010-085 en date du 8 mars 2010 portant modification de l’IMEP Les Sables géré 
par le GCSMS « EPSMS ESPACES ANJOU » et sis à Beaufort-en-Anjou, et vu la dissolution de i’IMEP 
de Beaufort en Vallée en date du 24 février 2014 au profit du GCSMS EPSMS ESPACES Anjou ;

Vu l’arrêté SG-MAP 2010-086 en date du 8 mars 2010 portant modification du SESSAD Les Sables 
géré par le GCSMS « EPSMS ESPACES ANJOU » et sis à Trélazé

Vu l’arrêté SG-MAP 2010-087 en date du 8 mars 2010 portant modification de l’ESAT de La Bréotière 
géré par le GCSMS « EPSMS ESPACES ANJOU » et sis à Baugé-en-Anjou

Vu l’arrêté SG-MAP-2010-88 en date du 8 mars 2010 autorisant la création de la Maison d’accueil 
spécialisée ESPACES gérée par le GCSMS « EPSMS ESPACES ANJOU » et sise à Beaufort-en- 
Anjou ;

Vu l’arrêté ARS-PDL/DAS/MS-PH/2011-105-49 en date du 19 mai 2011 autorisant l’extension de la 
Maison d’accueil spécialisée de L’Oudon gérée par le GCSMS « EPSMS ESPACES ANJOU » et sise à 
Segré-en-Anjou-Bleu ;

Vu l’arrêté ARS-PDL/DAS/MS-PH/2011-105-49 en date du 19 mai 2011 autorisant l’extension de la 
Maison d’accueil spécialisée de L’Oudon gérée par le GCSMS « EPSMS ESPACES ANJOU » et sise à 
Segré-en-Anjou-Bleu ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DOSA/PPH/2019/49/49 en date du 20 décembre 2019, portant modification de 
l’agrément de la Maison d’Accueil Spécialisée sise à Beaufort-en-Vallée (49), et de la Maison d’accueil 
spécialisée sise à Segré (49) ;
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Vu l'extrait des délibérations du conseil municipal de Baugé en Anjou, du 19 mars 2019, portant 
approbation du transfert de la mission et du patrimoine de l’ESAT la Bréotière au profit de l’EPSMS 
ESPACES ;

Vu la délibération n°2019-07 du conseil d’administration de l’ESAT la Bréotière, du 03 avril 2019, 
portant adhésion à son intégration dans l’EPSMS ESPACES ;

Vu l’assemblée générale 2019-13 du GCSMS ESPACES Anjou, du 24 avril 2019, approuvant la 
dissolution du GCSMS ESPACES Anjou au 31 Décembre 2019 et le transfert de ses autorisations et du 
patrimoine à l’EPSMS ESPACES au 1er Janvier 2020;

Vu la délibération n°2019-21 du conseil d’administration de l’E.P.S.M.S ESPACES en date du 24 avril 
2019 approuvant l’intégration du GCSMS EPSMS ESPACES Anjou dans l’établissement public 
départemental EPSMS ESPACES;

Vu le traité de fusion-absorption entre les deux établissements publics EPSMS ESPACES et l’ESAT la 
Bréotière et du GCSMS EPSMS ESPACES Anjou au profit de l’EPSMS, ESPACES signé le 07 juin 
2019;

Vu la délibération du conseil départemental de Maine-et-Loire n° 2019-12-CD- 0143 en date du 9 
Décembre 2019 ;

Vu la décision 2019 -44 du Conseil d’Administration de l’EPSMS ESPACES en date du 16/10/2019 
actant d'un nouveau nom au 1er janvier 2020 : E.P.M.S. de l’Anjou ;

Sur proposition du Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence Régionale de 
Santé ;

ARRETE

ARTICLE 1 : A compter du 1er janvier 2020, sont transférées à l’E.P.M.S de l’Anjou - FINESS EJ 
49 000 356 3 - (anciennement dénommé EPSMS ESPACES), issu de la fusion entre l’E.P.S.M.S 
ESPACES, l'ESAT de la Bréotière et le GCSMS EPSMS ESPACES Anjou, dont le siège social est situé 
à OMBREE D’ANJOU (49), les établissements suivants :

49 001 697 9 GCSMS AP/AT AJ/SI Séances

49 001 645 8 SESSAD Les Sables 52
49 052 502 9 IMEP Les Sables 15
49 053 657 0 ESAT La Bréotière 35
49 001 223 4 ES AT La Verzée 18
49 001 696 1 MAS ESPACES 25 5
49 000 875 2 MAS Oudon 49

ARTICLE 2 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
du service devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative conformément aux dispositions 
de l’article L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 3 : Les autorisations restent accordées pour une durée de 15 ans à compter de la date de 
signature des autorisations initiales ou du renouvellement tacite des autorisations de chacun des 
établissements et services.
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ARTICLE 4 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut 
faire l’objet :

• d’un recours gracieux auprès des services compétents,
• d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette - 

CS 24111 - 44041 NANTES cedex - ou saisine via l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site : www.telerecours.fr)

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 5 - Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, le Président de l’organisme 
gestionnaire de la structure concernée, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la.préfecture de région des Pays de la 
Loire.

Fait à Nantes, le 3 0 DEC. 2019

Pour le Directeur général de l’Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire 

et par délégation,
Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de 

l’autonomie
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ar
• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARRETE N°ARS-PDL/DSPE/PADS/2019/357/72 
portant autorisation complémentaire de participer à la réalisation des tests rapides 

d’orientation diagnostique (TROD) de l’infection à VIH et VHC

Le Centre d’Accueiljd’Accompagnement à la réduction des risques 
pour les Usagers de Drogues (CAARUD) 

du Mans Finess 72 001 771 4 
géré par l’association MONTJOIE

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 et L. 3131-1 ; 

VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment son article L. 231-1 ;

VU le code de santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3 et L. 6211-3-1 ;

VU la loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du directeur général de l’ARS des Pays-de-la- 
Loire, M. Jean-Jacques COIPLET à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2018/08 du 23 février 2018 portant délégation de signature à M. Pascal 
Duperray directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

VU l’arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation du diagnostic biologique de l’infection à 
virus de l’immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et les conditions de réalisation du test rapide 
d’orientation diagnostique dans les situations d’urgence ;

VU l’arrêté du 1er août 2016 déterminant la liste des tests, recueils et traitements de signaux 
biologiques qui ne constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de personnes 
pouvant les réaliser et les conditions de réalisation de certains tests, recueils et traitements de signaux 
biologiques ;

VU l’arrêté du 1er août 2016 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d’orientation 
diagnostique de l’infection par les virus de l’immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l’infection par 
le virus de l’hépatite C (VHC) en milieu médico-social ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DAS/MS/PH/2011/85/72 du 21 mars 2011 portant renouvellement de 
l’autorisation du CAARUD sis au Mans géré par l’association MONTJOIE.

VU l’avis du directeur général de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de 
santé en date du 5 mars 2015 ;

VU l’avis du Haut conseil des professions paramédicales en date du 24 novembre 2015 ;

VU l’avis de la Commission nationale de biologie médicale en date du 29 juillet 2016 ;

VU la demande d’autorisation complémentaire présentée le 16 décembre 2019 par l’établissement ;

VU l’exigence de suivi par les personnel non médicaux d’une formation préalable à l’utilisation des tests 
rapides d’orientation diagnostique de l’infection par les VIH 1 et 2 et/ les VHC, dispensée et validée 
dans les conditions fixées à l’annexe IV de l’arrêté du 1er août 2016 ;
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SUR proposition du Directeur de la santé publique et environnementale de l’Agence régionale de santé 
des Pays de la Loire ;

ARRETE

Article 1 : L’autorisation complémentaire de participer à la réalisation des tests rapides d’orientation 
diagnostique (TROD) de l’infection à VIH et VHC est accordée au CAARUD du Mans n° 72 001 771 4 
Ces tests seront réalisés par les personnes figurant en annexe sur les sites suivants :

78 avenue du Général Leclerc 72 000 Le Mans

Article 2 : Cette décision court jusqu’à échéance de l'autorisation de l’établissement.

Article 3 : Sont joints en annexe de la présente autorisation, le nombre et la qualité des personnes 
pouvant réaliser les TROD au sein de la structure, compte tenu des attestations de formation fournies.

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de cette activité par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance du directeur général de l’Agence régionale de santé 
conformément à l’article L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles.
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente.

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l’établissement concerné et de sa publication 
pour les tiers, la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif de NANTES.

Le Directeur de l’accompagnement et des soins est chargé de l'exécution de la présente décision qui 
sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.
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Fait à Nantes, le 3 1 flEC. j?01§

P/ le Directeur de la santé publique et 
environnementale,
La Directrice, adjointe de la santé publique et 
environnementale

Sophi :aireau
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Annexe à l’arrêté noARS-PDL/DSPE/PADS/2019/357/72 
Portant autorisation complémentaire de participer à la réalisation des tests rapides 

d’orientation diagnostique (TROD) de l’infection à VIH et VHC

Les personnes suivantes sont désignées pour réaliser les tests rapides d’orientation diagnostique de 
l’infection par les virus VIH (1 et 2) et VHC :

Nom-Prénom Qualité Organisme de 
formation

Date de l’attestation de 
formation

Le cas échéant, 
préciser si TROD VIH
et/ou VHC

Emilie OLIVO Monitrice éducatrice AIDES 20 octobre 2017 VIH et VHC
Lucie BAUDRY Coordinatrice A! DES 20 octobre 2017 VIH et VHC

Fait à Nantes, le 3 1 DEC, 20Î9
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PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE 

 

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest 

2  boulevard Allard- BP 78749 – 44 187 NANTES cedex 4 

Téléphone : 02.40.44.81.10   

dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr  
 

 

 

 

 

 

Direction interrégionale de la mer      

Nord Atlantique-Manche Ouest 

AVIS n°20/2019 

 

Avis relatif à des cotisations professionnelles obligatoires dues par tout ou partie des membres des professions de 

la conchyliculture au profit du comité régional de la conchyliculture des Pays de la Loire, pour l'année 2020. 

 

Le préfet de la région Pays de la Loire 

Chevalier de la légion d'honneur 

 

 

Le 21 octobre 2019, le comité régional de la conchyliculture des Pays de la Loire a adopté les délibérations 

n° 2019.10.21-01et 2019.10.21-02 relatives à des cotisations professionnelles obligatoires dues par tout ou partie 

des membres des professions de la conchyliculture des Pays de la Loire, à son profit pour l'année 2020. 

En application des articles L.912-16 et R.912-120 du code rural et de la pêche maritime, ces délibérations font 

l’objet du présent avis publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture de la région Pays de la 

Loire. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

Ampliations : 

Ministère de l’agriculture et de l’alimentation (direction des pêches maritimes et de l'aquaculture, sous-direction de 

l'aquaculture et de l'économie des pêches) 

Préfecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales) 

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (directeurs-adjoints ; division pêche et aquaculture ; 

secrétariat : enregistrement et affichage) 

Direction départementale des territoires et de la mer-délégation à la mer et au littoral de la Loire-Atlantique 

Direction départementale des territoires et de la mer-délégation à la mer et au littoral de la Vendée 

Comité régional de la conchyliculture des Pays de la Loire 

Préfecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle de la modernisation et des 

moyens, bureau des affaires administratives) pour publication du présent avis au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Pays de la Loire 

 

 

 

 

 

 













Ministère des Solidarités et de la Santé

Antenne interrégionale de Rennes

mission nationale de contrôle et d’audit

des organismes de Sécurité Sociale





Achevé d'imprimer au secrétariat général pour les affaires régionales
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